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En introduction
• Dans le cadre du déploiement du dispositif VigilanS en région Auvergne Rhône Alpes, le CHS de

la Savoie et le CHMS s’inscrivent dans une dynamique d’organisation du maillage de veille et de
surveillance à distance des patients suicidants sur toutes ses structures de soins.

• Définition selon l'OMS le "suicidant" est « une personne qui vient de faire une tentative de
suicide et qui a survécu à ce geste autodestructeur ».

• En France métropolitaine, les tentatives de suicide entrainent près de 100 000 hospitalisations et
environ 200 000 passages aux urgences par an, soit environ 20 tentatives de suicide pour un
décès. Le risque suicidaire est majoré pour les personnes ayant un antécédent de tentative de
suicide :
• 75% des récidives ont lieu dans les 6 mois suivant une tentative de suicide ;

• La survenue d’une tentative de suicide multiplie par 20 le risque de tentative dans l’année suivante,
et par 4 le risque de suicide ultérieur (cf. Le dispositif de recontact VigilanS - Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles/Santé.gouv)

• Rattaché à la plate-forme VigilanS Auvergne Rhône Alpes située à Grenoble pour la Savoie (au
CHAI) le dispositif implique une parfaite coordination avec les acteurs professionnels du territoire
Rhône-Alpin. Dans ce cadre, suppose la mise en place de référents VigilanS.

https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-mentale/promotion-et-prevention/la-prevention-du-suicide/article/le-dispositif-de-recontact-vigilans


Le dispositif VigilanS

• Le dispositif VigilanS, créé en 2015 dans les Hauts-de-France, vise à 
prévenir le risque de récidive en rappelant les personnes ayant fait une 
tentative de suicide récente, afin d'évaluer le potentiel suicidaire, de les 
soutenir dans cette période de crise et d'éviter la réitération d'un passage à 
l'acte. 

• Ce dispositif consiste en un système de recontact et d’alerte en organisant 
autour de la personne ayant fait une tentative de suicide un réseau de 
professionnels de santé qui garderont le contact avec elle.



VigilanS Auvergne Rhône Alpes, c’est quoi? 
Pourquoi? Pour qui?

C’est quoi ? 

- Dispositif de veille 
post hospitalière

- Maintien du lien
- Ne se substitue pas 

au suivi médical

Pour qui ?

- Tous les suicidants sortant d’un service de soin, 
quittant un établissement de soins. 
- Ce dispositif doit être présenté au patient au cours de 
sa prise en charge (ni trop tôt, ni au moment de sa 
sortie), car il doit être acteur et consentant.Pour quoi ? 

- Evaluer le potentiel

suicidaire 
- Soutien dans cette 

période de crise 
- Prévenir et éviter la 

réitération suicidaire



Les critères d’exclusion?

• Le dispositif VigilanS ne se substitue pas à l’ensemble des actions en place 
en matière de prise en charge médico-soignante et de prévention du 
risque suicidaire au CHS et au CHMS 

• Ne se substitue pas aux actions menées 
par les professionnels du 3114

• Une évaluation d’un risque suicidaire élevé chez un patient non suicidant 
n’est pas un critère d’inclusion 



VigilanS, un dispositif de veille et du maintien du lien :

•Dès la sortie de l’hôpital, la personne reçoit le flyer VigilanS et la carte avec le numéro de 
téléphone de VigilanS, qui peut être contacté à tout instant.

•Les vigilanseurs contactent la personne par téléphone entre 10 et 21 jour après sa sortie de 
l’hôpital pour s’informer de son état de santé. S’il ne répond pas, le médecin traitant et le 
psychiatre sont contactés.

•Nouveau contact et évaluation  à 3 mois, puis bilan détaillé à 6 mois. Durant les 6 mois, 
appels complémentaires programmés si nécessaire, au cas par cas. À la suite du bilan à 6 
mois, la veille est soit reconduite, soit terminée. A chaque étape, le médecin traitant et/ou le 
médecin psychiatre sont destinataires d’un CRD.

•Envoi de cartes postales personnalisées pendant 6 mois, notamment si la personne ne 
répond pas aux appels (maintien d’un lien). 



Les modalités d’inclusion au CHMS

Au cours de sa prise en charge hospitalière :

o Un professionnel de santé (IDE, IDE de Liaison, Médecin Psychiatre, Médecin urgentiste, Médecin
réanimateur …) présente au patient le dispositif VigilanS et lui propose l'inclusion.

o Il lui remet le formulaire "fiche d'inclusion patient" et en discute avec lui. Si besoin, il peut l'aider à
compléter le formulaire.

o Le soignant trace dans le DPI les informations et la réalisation de l’inclusion dans VigilanS (via mon Sisra
par les secrétaires)

o A la sortie, le soignant remettra à TOUS les patients :
o Le flyer VigilanS patient lui expliquant le dispositif
o La Carte Ressource VigilanS indiquant le numéro de téléphone des professionnels de VigilanS

(numéro vert, gratuit depuis un poste fixe ou un portable, disponible aux heures ouvrables).







1. Carte ressource

Procédure d’inclusion 

2. Plaquette information patient











Exemple de carte postale



Nom du 

Centre 

Nb d’entrées en aout 2025

Majeurs Mineurs Total 2025

CHU Grenoble 

Adultes UCAP
39 301

CHU Grenoble 

Psy de 

liaison/Med, 

Légale

7 65

CHU Grenoble 

Mineurs
4 92

CH Voiron 10

CH Alpes Isere 4 40

CHAL

(Annemasse) 
5 46

CH Thonon 10 44

CH Chambéry 9 3 108

CH Albertville 7 37

CH Annecy 6 2 177

Bonne reprise ! 

Congrès du Geps (groupement d’études et de 
prévention du suicide) du 9 au 11/10 à Saint Etienne.
Et un article sur l’efficacité de VigilanS à lire en 
pièce jointe

Charlotte Martin notre nouvelle 
psychologue tombe à pic ! ☺

05/02 : journée nationale de prévention du 
suicide

POUR EN FINIR AVEC LE SILENCE AUTOUR DU SUICIDE
https://papageno-suicide.com/ressource/parle-moi-de-
ton-silence/

Notre équipe de Grenoble : 
Dr Dubuc Marc médecin coordinateur
Maud Fiat IDE coordinatrice/vigilanseuse
Christophe Dequidt IDE vigilanseur
Rosemary Amarant IDE vigilanseuse
Charlotte Martin psychologue vigilanseuse
Carine Ferenc secrétaire médicale 

GEPS Paris
Du 25/09/2025 au 27/09/2025

Bonne rentrée

10/09 : Journée Mondiale de la Prévention du Suicide

https://papageno-suicide.com/ressource/parle-moi-de-ton-silence/


Merci pour votre attention


